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Point 8 de 1 ‘Ordre du jour provisoire : -~-~ Suiviide l’etat de -__ 
conservation des biens culturels inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial 

1 . Afin d’etre mieux informe de l’etat de preservation des biens 
culturels inscrits sur la Liste du patrimoine mondial, mais aussi 
afin d’aider les Etats parties sur le territoire desquels sont 
si tues les biens concern& a identifier les problemes de 
conservation qui se posent sur ces biens ainsi qu’a mieux 
connaitre les differentes formes d’assistance qui peuvent etre 
octroyees au titre du Fonds du patrimoine mondial en vue de les 
resoudre, le Comite du patrimoine mondial a adopte a sa onzieme 
session, en 1987, un systeme de suivi de l’etat de conservation 
de ces biens. 

2. Ce systeme repose sur 1 ‘uti 1 isation de deux questionnaires que 
le Comite demande aux Etats parties concern& de remplir. Le 
premier de ces questionnaires, intitule “Mi se a jour de 
l’information sur les biens culturels inscrits sur la Liste du 
patrimoine mondial” est envoye systematiquement aux Etats 
concern& pour chaque site suivi. Le second questionnaire, plus 
complet, est reserve au cas de sites dont 1 ‘etat de conservation 
souleverait des interrogations au vu des reponses au premier 
questionnaire. 

3. Le rythme de mise en oeuvre adopte par le Comi te est de 50 
sites a suivre chaque annee. La premiere serie a fait l’objet 
d’une phase experimentale en 1988 au tours de laquelle a ete 
examine l’etat de conservation des cinquante premiers biens 
culturels inscrits sur la Liste du patrimoine mondial. A la 
lumiere des resultats de cette premiere phase, qui ont ete 
presentes au Comite a sa douzieme session en 1988, celui-ci a 
decide que l’experience serait poursuivie, et qu’une deuxieme 
serie de sites ferait l’objet du systeme de suivi en 1989. 
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4. Le Comite du patrimoine mondial a adopte un calendrier selon 
lequel les reponses aux questionnaires envoy& debut 1989 
devraient parvenir au Secretariat du Comite le 31 decembre 1989, 
afin de laisser suffisamment de temps aux Etats parties pour 
repondre de maniere circonstanciee sur 1 ’ etat des biens 
concernes. Les reponses recues feront 1 ‘objet d’un examen 
preliminaire par le Secretariat en janvier 1990, examen a l’issue 
duquel ils seront transmis au Conseil international des monuments 
et des sites (ICOMOS) en fevrier 1990 pour examen technique. 
Ainsi, le Secretariat et 1’ICOMOS seront en mesure de presenter 
leurs conclusions au Bureau du Comite a sa quatorzieme session 
en juin 1990. 


